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INFORMATIONS MUNICIPALES
ÉTAT CIVIL

Naissance : Flora Olivia BOYER, 16 Hameau de Mestallic, 
le 30 octobre 2006 à Brest.
Félicitations aux parents et bienvenue à Flora.

URBANISME
Permis de construire :
Accordés :
MAXENCE Stéphane et Aurélie, construction d’une maison d’habitation
à 8 La Clé des Champs.
COGEDIS, aménagement de bureaux à ZI de Croas an Heizic.
EARL LAOT, construction d’un silo-tour à Kéralaouen.
JACQ Loïk et Isabelle, construction d’une maison d’habitation à 1 La Clé
des Champs.
TANGUY Jean-Jacques, construction d’un abri de jardin à 53 rue des
Prairies.
Déclaration de travaux (accord) :
BÉNÉAT Patrice, construction d’un abri de jardin à 3 Hameau du Spernel.
Demande de certificat d’urbanisme :
JESTIN Bruno, pour propriété JESTIN à Rupont.

AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter en mai-
rie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille, afin de faciliter les
tâches administratives les concernant.

LISTE ÉLECTORALE
Vous êtes citoyen français ou ressortissant de l’Union Européenne : pour
que votre inscription sur la liste électorale soit effective au 1er mars 2007,
si vous vous trouvez dans l’une des situations suivantes :
� il s’agit de votre première inscription sur la liste électorale d’une com-
mune française,
� votre principale habitation se situe désormais à Saint-Thonan, suite à un
déménagement,
… vous êtes invité(e) à vous présenter en mairie, muni(e) d’une pièce
d’identité ainsi que d’une attestation de domicile.

Par ailleurs, les électeurs ayant changé d’adresse dans la commune, vou-
dront bien le signaler.

Les nouvelles inscriptions sont reçues en mairie jusqu’au samedi
30 décembre 2006 à 12 h.

RECENSEMENT DES JEUNES
PARCOURS CITOYEN

Filles et garçons nés en décembre 1990.

Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la mairie de
votre domicile le mois de votre anniversaire, munis du livret de famille
de vos parents. Il vous sera délivré une attestation, qui est à conserver. Elle
est exigée pour l’inscription aux examens, permis de conduire, concours.

Noël et les fêtes de fin d’année approchent

Avant sa tournée officielle de la nuit de Noël,
le Père Noël en calèche invite les enfants à le rencontrer sur son parcours.

Voici son itinéraire du samedi 23 décembre 2006 :
15 h 00 Rue de Kersaos
15 h 30 Allée des Rosiers et Primevères
15 h 45 Allée des Chardonnerets et rue des Capucines
16 h 00 Mestallic
16 h 30 Kichen ar Rouer
16 h 45 Hameau du Spernel
17 h 00 Rue des Ajoncs, des Bruyères et des Peupliers
17 h 15 Mairie.

Dès le 2ème week-end 

de décembre, 

nous vous convions 

à décorer et 

illuminer vos 

maisons et jardins.



ÉLABORATION DU PLAN LOCAL
D’URBANISME (PLU)

Enquête publique
L’enquête se déroulera à la mairie, du lundi 13 novembre 2006 au mer-
credi 13 décembre 2006 inclus, aux jours et heures habituels d’ouver-
ture, où chacun pourra prendre connaissance du dossier et soit consigner
ses observations sur le registre d’enquête, soit les adresser par écrit au com-
missaire enquêteur à la mairie.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Saint-Thonan les :
� jeudi 7 décembre 2006, de 14 h à 17 h.
� mercredi 13 décembre 2006, de 14 h à 17 h.

ÉTUDE COMPLÉMENTAIRE
DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT

DANS LE CADRE DU PLU
Enquête publique
Le Maire de la Commune de Saint-Thonan a ordonné l’ouverture de l’en-
quête publique sur l’étude complémentaire de zonage d’assainissement
dans le cadre du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU).
A cet effet, Monsieur Jean SALAUN, demeurant 60 rue de la Libération à
LESNEVEN, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Rennes.

L’enquête se déroulera à la mairie, du jeudi 7 décembre 2006 au  lundi
8 janvier 2007 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture, où cha-
cun pourra prendre connaissance du dossier et soit consigner ses observa-
tions sur le registre d’enquête, soit les adresser par écrit au commissaire
enquêteur à la mairie.
Le commissaire enquêteur recevra en mairie de Saint-Thonan les :
� jeudi 7 décembre 2006, de 14 h à 17 h.
� mercredi 13 décembre 2006, de 14 h à 17 h.
� lundi 8 janvier 2007 de 14 h à 17 h.
Son rapport et ses conclusions transmis au maire dans un délai d’un mois
à l’expiration de l’enquête seront tenus à la disposition du public en mai-
rie. Les personnes intéressées pourront en obtenir communication à leurs
frais.

RAMASSAGE
DES ORDURES MÉNAGÈRES

Le JEUDI pour l’ensemble du territoire de la commune (à partir de 5 h).
Les poubelles devront être déposées la veille au soir aux endroits habituels.

REMORQUE COMMUNALE
POUR DÉCHETS DE JARDIN

Vendredi 1er  décembre : Kichen ar Rouer
Vendredi 8 décembre : Kérilis
Vendredi 15 décembre : Kersaos
Vendredi 22 décembre : Pen ar Quinquis
Vendredi 29 décembre : Kichen ar Rouer

DÉCHETTERIE
zone de Saint-Éloi 29800 PLOUÉDERN

Tél. : 02 98 85 19 50

Horaires d’hiver (1er novembre au 28 février).
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

PROTECTION CONTRE LE GEL
N’oubliez pas de protéger votre compteur d’eau contre le gel par des maté-
riaux isolants. Il est rappelé en effet que la protection du compteur d’eau
est à la charge de l’abonné. En cas de détérioration, les frais (pose et comp-
teur) seront facturés à l’abonné.

C.L.S.H. INTERCOMMUNAL
DU MERCREDI

Lieu : Espace associatif, rue de l’Eglise à Saint-Thonan.
Horaires du centre de loisirs :
Accueil échelonné de 7 h 30 à 9 h.
Temps d’animation de 9 h à 12 h.
Repas et temps calme de 12 h à 14 h.
Accueil échelonné de 13 h 30 à 14 h.
Temps d’animation de 14 h à 17 h 30.
Départ échelonné de 17 h 30 à 18 h 15.
Tarifs :
Journée : 1er enfant : 16,50 € avec le repas.

2e enfant et + : 12,50 € avec le repas.
1/2 journée : 11 €.

Le matin de 7 h 30 à 12 h 15
L’après-midi de 13 h 30 à 18 h 15.

Inscriptions en mairie de Saint-Thonan, une semaine avant l’activité pour
une bonne organisation matérielle et pédagogique.
(Prévoir le carnet de santé de l’enfant, le n° de l’allocataire, le n° de sécu-
rité sociale pour une 1re inscription.)

ANIMATION JEUNES
Vous avez entre 12 et 17 ans, venez au foyer retrouver Ronan, l’animateur,
pour peut-être concrétiser un projet, une idée…
Présence de Ronan sur la commune :
Le mercredi : de 16 h 30 à 19 h.
Le jeudi : intervention à l’école de 12 h 30 à 13 h 30.
au foyer de 13 h 30 à 16 h 30.
Le vendredi : roulement sur les trois communes de 16 h à 19 h.
Le samedi : de 10 h à 12 h.

REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA TIPP
ET DE LA TICGN

Le Premier Ministre a annoncé le 23 mars dernier la reconduction pour le
premier semestre 2006 des mesures de remboursement partiel de taxe de
consommation sur le fioul domestique, le fioul lourd et le gaz naturel uti-
lisés à des fins agricoles, en vigueur depuis fin 2004.
Il est prévu deux procédures de remboursement : une, qui débute dès à pré-
sent, va concerner la période du 1er janvier au 30 juin 2006.
Une seconde qui aura lieu début 2007 pour la période du 1er juillet au
31 décembre 2006.
Pour bénéficier de ces remboursements, les demandeurs doivent retirer les
formulaires auprès des mairies, des organisations professionnelles ou des
centres comptables.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
En cas de constat de lames défectueuses de l’éclairage public, un numéro
vert (appel gratuit) est mis à votre disposition :

0 800 880 588

CAMPAGNE DE PRÉVENTION
DES INTOXICATIONS DUES

AU MONOXYDE DE CARBONE
Le monoxyde de carbone est un gaz indétectable. Il est le résultat d’une
mauvaise combustion, quelle que soit la source d’énergie : bois, gaz (natu-
rel, butane, propane ou pétrole liquéfié), charbon, essence…
Il agit comme un gaz asphyxiant très toxique prenant la place de l’oxygène
dans le sang. Il peut s’avérer mortel en moins d’une heure.
Tous ces accidents sont évitables. En effet, le maintien d’une ventilation
permanente dans les locaux et l’entretien des appareils et conduits de
fumées par un professionnel qualifié au moins une fois par an demeurent
les principaux gages de sécurité.
Pour plus d’informations, des plaquettes sont disponibles en mairie.



ASSOCIATIONS

VIE DE LA PAROISSE
Horaires des messes en décembre :
Samedi 18 h à Saint-Thonan.
Dimanche 10 h 30 à La Forest.

Fête de Noël
Le soir du 24 décembre, il n’y aura qu’une seule messe pour l’ensem-
ble paroissial La Forest, Saint-Divy, Saint-Thonan.
Elle sera célébrée à 18 h 30 à la salle de sports de Valy Ledan à Saint-
Divy.
La messe se déroulera dans la salle de tennis de table qui sera chauf-
fée.
Le 25 décembre, messe à 10 h 30 à la Forest.
Le samedi 23 décembre, messe à 18 h à Saint-Thonan.
Le dimanche matin 24 décembre, il n’y aura pas de messe.

Activités :
COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h 30 et 10 h 30.

Mercredi soir à 18 h 15.
MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30.

Mardi après-midi à 13 h 45.
Jeudi soir à 17 h.

SORTIES EXTERIEURES
ORGANISATION DES BOUCLES
ECOLE D’ATHLÉTISME
Tous les départs se font de la mairie.
Différents niveaux s’établissent « tout simplement » lors des courses
et des marches. Celles-ci sont à la portée de toutes et tous.
Infos club salle polyvalente

CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 26 octobre 2006
1° - Convention animation jeunesse avec EPAL.
Le Conseil Municipal adopte l’avenant à la convention arrivant à
terme le 31 décembre 2006, décide de ne pas renouveler la
convention sur le poste animateur Jeunes, et donne pouvoir au
Maire pour négocier sur le plan intercommunal toute forme
d’animation jeunesse avec EPAL et différents partenaires.
Accord du Conseil.
2° - Assainissement : Acquisition foncière
Le Conseil Municipal approuve l’acquisition de parcelles de ter-
rain (3 ha 70) environ situées à Prat Lédan à proximité de la sta-
tion d’épuration pour un montant forfaitaire de 47 315 € toutes
indemnités comprises et donne pourvoir au maire de signer les
actes relatifs à cette vente. Accord unanime.
3° - Salle de Sport
Suite à la consultation et analyse des offres par la DDE, le
conseil municipal décide de confier la maîtrise d’œuvre pour
l’extension et la rénovation de la salle de sport à PRISME
ARCHITECTES 5 rue de Cronstadt à BREST pour une mission
de base de 33 440 € HT.
4° - Ouverture d’un crédit de trésorerie
Le Conseil Municipal décide de solliciter la Caisse Régionale du
CREDIT AGRICOLE à QUIMPER pour l’ouverture d’un crédit
de trésorerie de 200 000 € pour un an à compter du 1er novembre
2006. Accord du conseil.
5° - Communauté de Communes
Suite à la démission de M. E. PREDOUR, délégué titulaire, pour

représenter la commune de Saint-Thonan au conseil communau-
taire, le conseil municipal nomme :
M. Germain LAGADEC, Maire, délégué titulaire au conseil
communautaire, M. Jean Yvon GRALL, Adjoint au Maire, délé-
gué suppléant. 2 conseillers se sont abstenus.
6° - Desserte de Pen Ar C’hoat
Le Conseil Municipal,
- décide d’intégrer la desserte de Pen Ar C’hoat dans le domaine
communal et de la classer en voirie communale sur 100 m envi-
ron et en chemin rural sur 100 m environ.
- autorise le Maire à signer les actes relatifs à cette rétrocession
étant entendu que tous les frais incombent aux riverains. Accord
du Conseil, 1 abstention.
7° - Plan Local d’Urbanisme
Le Conseil Municipal approuve l’avenant n° 2 au contrat d’étude
du Cabinet GEOLITT relatif au délai d’exécution portant le
terme au 17 juin 2007.
Le conseil est informé que l’enquête publique se déroulera du
13 novembre 2006 au 13 décembre 2006. Monsieur Jean
SALAUN, nommé commissaire enquêteur par le Tribunal admi-
nistratif de Rennes sera présent en mairie le lundi 13 novembre
le matin, le samedi 25 novembre, le matin de 9 h à 12 h, le jeudi
7 décembre après-midi, le mercredi 13 décembre après-midi de
14 h à 17 h.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner par
écrit ses observations.

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél. : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous tous les jours, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le mercredi
après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de Saint-Divy au 02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.
Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall - Guillou, 8 Streat Nevez à Saint-Divy. 
Tél. : 02 98 20 33 40.

PHARMACIES

2 décembre (12 h à 20 h) Lemoine, 15 Place G. de Gaulle 
2 décembre (nuit) et 3 décembre Premel-Cabic, Kergréis
9 et 10 décembre Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont
16 et 17 décembre Bernicot, 54 rue Fontaine Blanche
23, 24 et 25 décembre Moign, 82 rue Fontaine Blanche
30 et 31 décembre Lacoste, 2 Quai du Léon

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.



Les annonces pour le bulletin du mois de janvier sont à déposer pour le 18 décembre 2006
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DIVERS
� Trouvé une veste fille. La réclamer en mairie.
� Dame cherche heures de ménage par les chèques emploi services.

Tél. 02 98 40 17 43.
� Cherche quelques heures de ménage ou autres (chèque emploi ser-

vice). Tél. 02 98 20 30 45 (le soir).
� À vendre cordes de bois sec (2 ans d’âge) 200 € sur Saint-Thonan.

Tél. 06 70 22 82 32.
� Donne tout le bois de 30 cyprès (25 ans d’âge) contre abattage et

nettoyage du terrain. Chantier à Saint-Thonan.
Tél. 02 98 20 22 59 ou 06 30 68 45 90.

� Vends beau meuble de séjour, merisier massif, très bon état, 350 €.
Tél. 02 98 01 34 53.

� À donner 4 adorables chatons 2 mois 1/2.
Tél. 02 98 40 19 58 (après 19 h).

� Samedi 9 décembre 2006, grand rassemblement motard à Lesneven
au profit du Téléthon. Renseignements : 06 80 22 12 84.

� Venez prendre rendez-vous chez Idée Coiff pour les fêtes.
Vous n’avez pas d’idée cadeau, pensez à la pince à lisser
de professionnel à 50 €.
Idée Coiff vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année !
Tél. 02 98 40 18 75. A bientôt.

� L’Armée de Terre assure une permanence à la maison des services
de Landerneau dans les locaux de l’ANPE tous les 1er mercredis de
chaque mois de 14 h à 16 h.
Vous avez entre 17 et 26 ans, vous avez déjà effectué votre J.A.P.D.
Un orientateur vous informera au sujet des possibilités de carrière
pour devenir officier, sous-officier, ou engagé volontaire selon votre
diplôme et votre potentiel pour servir l’Armée d’active ou la réserve
opérationnelle.
Ce recrutement est possible dans les régiments des forces, et aussi à
la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris, la sécurité civile ainsi que
le service militaire adapté (emploi DOM TOM).

� Madame Audrey COMPAGNON, Pédicure Podologue Diplômée
d’Etat vous fait part de son installation au 6-8 rue Streat Nevez à
Saint-Divy. Tél. 02 98 20 38 91 ou 06 70 70 67 30.

Création d’une association « Une crèche pour Saint-
Thonan ». Si vous êtes intéressés par une création de
crèche sur Saint-Thonan, veuillez me contacter :
Isabelle CAUSEUR au 02 98 37 70 29.

BIBLIOTHÈQUE
Horaires
La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 10 h 30 à 11 h 30 et
les samedis de 10 h 30 à 11 h 30.
Passage du bibliobus le mardi 12 décembre. Veuillez rapporter vos
emprunts le samedi 2 décembre ou le mercredi 6 décembre.

JSST FOOTBALL
Dimanche 3 décembre :
L’équipe A se déplace à l’AS Plougastel à 15 h.
L’équipe B se déplace à La Roche- Maurice 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs reçoit Lesneven à 10 h.
Dimanche 10 décembre :
L’équipe A se déplace à Loperhet à 15 h.
L’équipe B se déplace à SC Brest 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs se déplace au Drennec à 10 h.
Dimanche 17 décembre :
L’équipe A se déplace au PL Bergot à 15 h.
L’équipe B se déplace à PL Bergot à 13 h.
L’équipe Loisirs reçoit Plouvorn à 10 h.

Bonne fin d’année à tous, reprise des matchs le 7 janvier 2007.

CLUB
SAINT-NICOLAS

Le repas de Noël aura lieu le mardi 12 décembre à 12 h au restaurant
de la Place « chez Magalie ». Pour clôturer la journée, un goûter sera
servi. Réponse souhaitée pour le mardi 5 décembre.
Tél. Malou 02 98 40 12 96 ou Robert 02 98 40 17 47.

Résultats d’inter club du 28 septembre
Dominos Pétanque
Tranvouez/Castel : La Forest Kervella/Bourhis : St-Thonan
Person/Le Page : St-Thonan Kermarrec/Bizien : St-Thonan
Prigent/Godec : Plouédern Le Gall/Chopin R : Plouédern
Moirzur/Grall : Trémaouézan Lagadec/Nédelec : Plouédern
Jacob/Pervès : St-Thonan Péron/Ménesguen : La Forest
Golias/Golias : La Forest Audren/Kerjean : Guipavas
Bourhis/Guével : St-Thonan

LES RAQUETTES
SAINT-THONANAISES

Les raquettes saint-thonanaises ont recommencé la saison. Pour des
raisons structurelles, les séances programmées le samedi à 14 h ont été
supprimées. Il s’agissait principalement de la section badminton. Pour
le tennis de table, les entraînements ont lieu le lundi soir à partir de
18 h 30. Avec de nouvelles bonnes volontés, d’autres plages horaires
peuvent être exploitées. Aucune compétition n’est prévue.

Pour nous contacter : raquettesthonan@wanadoo.fr

CYCLO-CLUB
Circuits Groupe A et B

Dimanche 3 décembre : à 9 h – 71 km (dénivelé 667 m)
Saint-Thonan, Saint-Divy, Landerneau, Sizun, Le Tréhou, Irvillac,
Daoulas, Lannuzel, Dirinon, Le Roual, Landerneau, vers Plouédern,
Runhuel, Saint-Eloi, Saint-Thonan.

Dimanche 10 décembre : à 9 h – 70 km (dénivelé 415 m)
Kersaint-Plabennec, Gouesnou, Saint-Renan, Brélès, Lanrivoaré,
Tréouergat, Guipronvel, Coat-Méal, Bourg-Blanc, Plouvien,
Plabennec, Kersaint- Plabennec.

Dimanche 17 décembre : à 9 h – 71 km (dénivelé 374 m)
Saint-Thonan, Saint-Eloi, Plouédern, Trémaouézan, Saint-Méen,
Plouider, Goulven, Plounéour-Trez, Croazou, Menez- Ham, Neïz Vran,
Penmarc’h, Lanarvily, Le Drennec, Lestanet, Lannon, Saint-Thonan.

Dimanche 24 décembre : à 9 h – 69 km (dénivelé 396 m)
Kersaint-Plabennec, Lesquelen, Plabennec, Loc-Brévalaire, Kernilis,
Le Grouanec, Plouguerneau, L’Aber-Wrach, Prat-ar-Coum, Tréglonou,
Coat-Méal, Bourg-Blanc, Plabennec, Kersaint-Plabennec.

Dimanche 31 décembre : à 9 h – 72 km (dénivelé 678 m)
Saint-Thonan, Saint-Divy, Landerneau, Vers Plougastel, Gorré Ménez,
Dirinon, Le Stum, La Croix Neuve, La Martyre, Loc-Éguiner,
Landivisiau, Brézal, Plounéventer, Ploudaniel, Saint-Thonan.


